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Les autres pèlerinages et voyages

Dates : du 18 au 28 avril 2010
Animation  : M. l'abbé Philippe Goffinet, 
directeur des Pèlerinages Namurois.
Prix : 1699,00 € par personne en ch. double. 
Navette aéroport éventuelle : prix à déterminer
 voyage pour personne valide, autonome pou-
vant marcher et suivre un groupe sans problème.
Les rencontres sont indiquées sous réserve.

croix dans le souk qui se terminera au saint 
Sépulcre.	
7e jour : la matinée sera consacrée à la visite de 
la vieille ville : le quartier juif, le mur occidental dit 
des "lamentations", l'esplanade des Mosquées, 
et l'église Ste-Anne. Départ pour Bethléem où le 
repas sera pris chez le curé grec-melkite. Ensuite, 
nous visiterons la basilique de la Nativité. Nous 
aurons un temps de rencontre à la crèche des 
sœurs de St-Vincent de Paul. Temps au champ 
des bergers et temps libre pour les achats.	
8e jour : nous nous rendons à Abu Gosh, une 
des localisations d'Emmaüs, pour une rencontre 
avec la communauté des bénédictins. Nous 
prendrons ensuite la route vers la Galilée.  Au 
passage nous nous arrêterons à Césarée, puis 
visiterons Megiddo. Installation et logement 
pour trois nuits à Nazareth.
9e jour : 	la visite de Nazareth commencera par 
l'église Saint-Gabriel, puis la synagogue et la 
basilique de l'Annonciation. Une rencontre avec 
le Père Shoufani, curé de Nazareth, est prévue. 
Nous passerons au couvent des Clarisses puis 
nous nous rendrons à Cana, à Akko et visite-
rons les ruines de Sepphoris. Retour à 
Nazareth.
10e jour : nous passerons cette journée autour 
du lac de Tibériade et visiterons Capharnaüm, 

Nous ne sommes pas encore en mesure de 
vous communiquer toutes les informations 
concernant ces pèlerinages. Dans notre cata-
logue, qui paraîtra à partir du mois de mars, 
vous trouverez tous les programmes, prix et 
renseignements pratiques de ces pèlerinages.
Lisieux du 6 au 9 avril. Animation : l’abbé 
Joseph Bayet et organisé par l’a.s.b.l. Sainte 
Thérèse Citadelle - Inscriptions au 
083/611963
Bruges le 1er mai. Cette ville médiévale, 
classée au patrimoine mondial de l'UNESCO,  
recèle une richesse architecturale incroyable 

dont la célèbre Basilique du Saint-Sang.
Pèlerinage avec marches à pied dans les 
environs de Lourdes du 21 au 27 juillet. 
Animation : Mlle Christine Dehez. Une belle 
manière de faire pèlerinage en mélant anima-
tions dans les sanctuaires de Lourdes et mar-
ches dans une belle nature.
Jordanie et Israël en novembre. Animation : 
M. l'abbé Bernard Saintmard, doyen de Virton. 
Vu le succès rencontré par ce pèlerinage en 
2008 et 2009, nous le programmerons à nou-
veau en 2010. L'itinéraire devrait être similaire 
à celui réalisé en 2009.
Noël à Chartres du 23 au 26 décembre. 
Animation : M. l'abbé Jacques Gilon, prêtre à 
Beauraing. Chartres est célèbre surtout pour 
sa cathédrale gothique aux superbes vitraux. 
Bien d'autres découvertes vous y attendent. 
Paris sera ville étape à l'aller et au retour.
Charente. Nous ne pourrons réaliser ce pèle-
rinage cette année. Le projet sera probable-
ment repris un peu plus tard.
Iran. En raison des troubles liés aux élections 
dans ce pays, nous avons décidé de reporter 
ce voyage Terre de sens. Nous espérons pou-
voir le proposer en 2011.

Tabgha, le mont des Béatitudes, puis nous tra-
verserons le lac en bateau pour arriver au kib-
boutz d'Ein Guev.
11e jour : Nous quitterons Nazareth pour rejoin-
dre l'aéroport de Tel Aviv. Le vol de retour nous 
ramènera en Belgique en fin d’après-midi.
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Les Pèlerinages Namurois ne peuvent être tenus 
pour responsables d'erreurs ou d'omissions lors de 
l'impression de cette revue.

grave ayant débuté après l’inscription, décès d'un 
parent proche (conjoint, membre de la famille jusqu’au 
second degré),... Toute annulation devra nous être 
communiquée le plus rapidement possible et sera 
justifiée par l’envoi d’un document officiel (certificat 
médical, attestation délivrée par l’administration com-
munale, ...) dans les 2 jours ouvrables.
Dans le cas où le motif de votre annulation n'entrerait 
pas dans le champ d'application énoncé au paragra-
phe ci-dessus, les frais de désistement encourus 
seraient les suivants :
jusqu'au 60e jour avant le départ, le montant de la 
prime (voir point 5, § 1)
10 % du prix du voyage du 59e au 31e jour*
35 % du prix du voyage du 30e au 8e jour
75 % du prix du voyage du 7e jour au départ
* Pour Bruges : 5 € jusqu'au 31e jour avant le départ.
Toute personne qui n'aura pas pris part au voyage 
sans nous en avoir avertis avant le départ, sera rede-
vable de la totalité du prix du voyage.
6. Assurance assistance
Pour tous nos voyages, une assurance assistance est 
incluse dans le prix. Elle vous couvre en cas d’accident 
ou de maladie survenant à l’étranger. Cette assurance 
prend en charge les frais médicaux (en complément 
des remboursements de votre mutuelle), les frais de 
transport médical ou de rapatriement, éventuellement 
le rapatriement du corps en cas de décès, ... Peuvent 
également être pris en charge, certains frais que votre 
compagnon de voyage aurait à subir suite à l'incident. 
N.B.: Comme toute assurance assistance tradition-
nelle, les frais liés à un rapatriement anticipé seront 
seulement pris en charge en cas de décès d’un mem-
bre de la famille (jusqu’au second degré). Ne seront 
également pas pris en charge les frais de soins résul-
tant d'une maladie qui existait déjà avant le départ.
Nos assurances sont souscrites auprès du :

Centre interdiocésain des assurances
rue Guimard,1 à 1040 Bruxelles - Tél. 02 509 96 47

7. Responsabilités
La Direction décline toutes responsabilités concernant 
les accidents qui pourraient se produire au cours du 
voyage ou pendant le séjour. Notre association n’est 
qu’un intermédiaire entre le transporteur (compagnie 
d'aviation, chemins de fer, autocariste,...) et le voya-
geur. De même, la direction ne pourra être tenue pour 
responsable d'éventuels vols, pertes, retards, ou tout 
autre désagrément.
8. Assurance insolvabilité financière

Assuré auprès du Fonds de Garantie 
Voyages, av. de la Métrologie 8 à 1130 
Bruxelles. Web : www.gfg.be

1. Modalités d'inscription
Vous trouverez, au centre de cette brochure, un bulletin 
d’inscription; vous pouvez nous en redemander, en 
photocopier ou en télécharger sur notre site internet.
Dans les 15 jours suivant la réception de votre bulletin 
d’inscription au secrétariat, vous recevrez la confirma-
tion de votre inscription ainsi qu’un numéro de référen-
ce à rappeler lors de tout contact avec nos services.
Nous nous réservons le droit d'annuler un groupe soit 
lorsque le nombre minimum de 25 participants n'est 
pas atteint, soit par suite de circonstances extraordi-
naires et imprévues. Avertis au plus tard 15 jours avant 
le départ, il va de soi que nous rembourserons intégra-
lement les voyageurs.
2. Prix et paiements
Tous nos prix comprennent le transport, le logement 
en pension complète, les visites, les guides, les pour-
boires et les transferts sur place, les assurances assis-
tance et annulation. Les boissons sont rarement 
incluses ainsi que le repas de midi du premier jour.  
Votre place est réservée dès l'instant où vous rece-
vez la confirmation écrite de votre inscription. Ne 
payez jamais avant d’avoir reçu cette confirmation.
L'acompte doit être réglé dans les 15 jours suivant la 
réception de la lettre de confirmation. Le solde sera 
payé dès réception des renseignements définitifs.
3. Logement
Chambres individuelles: elles sont peu nombreuses, 
un supplément sera alors demandé.
Chambres doubles: pour partager la chambre avec 
une autre personne, mentionnez son nom sur votre 
bulletin d'inscription. Si vous ne connaissez personne, 
nous tenterons de trouver quelqu'un. Si, nous n'y arri-
vons pas, le supplément pour l'occupation en chambre 
individuelle pourrait vous être réclamé.
4. Documents d'identité 
Dans un pays de l'Union Européenne, pour les Belges, 
la carte d’identité suffit. Les étrangers s’informeront 
auprès du consulat de leur pays d’origine.
Les enfants de moins de 12 ans auront une carte 
d’identité avec photo, délivrée par la commune. Toutes 
les personnes de moins de 18 ans ne voyageant pas 
avec leurs parents, devront posséder une autorisation 
parentale légalisée par la commune. 
En Terre Sainte et en Algérie, un passeport interna-
tional est exigé. Sa validité doit courir 6 mois encore 
après le voyage.
5. Assurance annulation
En cas d'annulation, seules les primes de souscription 
d'un montant de 15 € pour les voyages de moins de 
449 €, de 25 € pour les voyages de 450 € à 999 € et 
de 40 € pour les voyages de plus de 1000 €, seront 
réclamées.
L'assurance interviendra lorsque le désistement fait 
suite à un événement imprévisible, tel que: maladie 

Conditions générales
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DESTINATION :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _  DU _ _ / _ _ AU _ _ / _ _ / _ _ _ _

 dispose d'une assurance-assistance à 
l'étranger (Conditions générales voir page 6)

Nom de celle-ci: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Je déclare être d'accord avec les conditions généra-
les décrites à la page 6 de la brochure.

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ le _ _ / _ _ / _ _ _ _
Signature(s)

Mr - Mme - Mle - Abbé - Père - Frère - Diacre - Soeur
(Pour les femmes mariées, nom du mari suivi du nom de jeune fille)

Nom: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Né(e) le: _ _ / _ _ / _ _ _    Nationalité: _ _ _ _ _ _ _ _ 	 Profession: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _	
Rue: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 	 No _ _ _ Bte _ _

Code Postal: _ _ _ _ Localité: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Tél.: _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _@_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 	gsm: _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Inscription d'une 2e personne domiciliée à la même adresse
Mr - Mme - Mle - Abbé - Père - Frère - Diacre - Soeur
(Pour les femmes mariées, nom du mari suivi du nom de jeune fille)

Nom: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Né(e) le: _ _ / _ _ / _ _ _    Nationalité: _ _ _ _ _ _ _ _ 	 Profession: _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Prix du voyage : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _               €

Réduction : - _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _                 €

Don pour les malades: _ _ _ _   _ _ _ _ _ _ _ _€ 

TOTAL: _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _€

ATTENDRE NOTRE BULLETIN DE VERSEMENT
POUR EFFECTUER LE PAIEMENT

	AVION:	souhaite(nt) prendre le car ou la navette (A/R) à :	
	 Arlon - Libramont - Marche - Namur - Mons - Autre ...........................................

LOGEMENT: Réservé par nos soins. 
Type de chambre: individuelle (avec supplément) - double (2 lits) - d'époux (1 grand lit) - triple
Je désire partager la chambre avec: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Observations : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Personnes à contacter si urgence :	
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Tél. _ _ / _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Tél. _ _ / _ _ _ _ _ _

	 bulletin 
	 d'inscription

formulaire à remplir en majuscules 
 cochez la case correspondant à votre choix




